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Participant Ratification and Acceptance (A) 

Canada (with declaration) 16 Dec  1974         
Norway   23 Jan  1975         
Union of Soviet Socialist Republics   26 Feb  1976        A 
 
 
 
 
 
 
 
Participant Ratification et Acceptation (A) 

Canada (avec déclaration) 16 déc   1974         
Norvège   23 janv  1975         
Union des Républiques socialistes soviétiques   26 févr  1976        A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note: The text of the declaration is published after the list of Parties. -- Le texte de la déclaration 
est reproduit après la liste des Parties. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

CANADA CANADA 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Le Gouvernement du Canada interprète l’expression « fins scientifiques » figurant à 
l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article III comme comprenant la « recherche » scientifique et la 
« gestion » scientifique et considère que le terme « prise » au paragraphe 1 de l’article III inclut le 
fait de capturer et d’abattre des ours blancs par divers moyens, y compris des « aéronefs » et 
« grands bateaux motorisés », aux fins de l’article VII, malgré l’interdiction générale d’utiliser de 
tels moyens contenue dans l’article IV. 

2. En ce qui concerne les droits de chasse protégés pour les autochtones aux termes des 
alinéas d) et e) du paragraphe 1 de l’article III, la pratique canadienne se fonde sur les 
considérations suivantes : 

a. Les données de recherche, compilées annuellement par le Comité technique fédéral et 
provincial de l’ours blanc, indiquent qu’il existe au Canada une quantité exploitable d’ours 
polaires. Sur la base de ces données biologiques, le Comité recommande des quotas de gestion 
annuelle pour chaque sous-population. 

b. La chasse à l’ours blanc au Canada est un droit traditionnel et un élément important des 
cultures inuit et indienne. Dans certains cas, elle peut s’étendre jusqu’à une certaine distance au 
large. Elle se fait selon des méthodes traditionnelles. 

c. Dans l’exercice de ces droits traditionnels de chasse à l’ours blanc et en raison de la 
clause « conformément à la législation de cette Partie », les autochtones d’un établissement 
peuvent autoriser la vente de permis de chasse à l’ours blanc sur le quota prévu à des chasseurs 
non inuits ou non indiens. Dans de tels cas, il sera en outre exigé que la chasse soit guidée par 
chasseur autochtone et avec un attelage de chiens, et qu’elle ait lieu à l’intérieur des limites de la 
juridiction canadienne. 

En conséquence, le Gouvernement du Canada interprète les alinéas d) et e) du paragraphe 1 de 
l’article III comme permettant, dans le cadre de l’exercice des droits traditionnels des autochtones, 
une chasse sportive symbolique fondée sur des quotas fixés scientifiquement pour chaque 
établissement. 

3. Le Gouvernement du Canada interprète l’obligation de consultation énoncée à 
l’article VII comme ne s’appliquant que lorsqu’une autre Partie en fait la demande et non comme 
une obligation de tenir des consultations chaque année. 
 


